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Cf. DOSSIER JOINT - CHAPITRE 5

Non évalué
Risque d'atteinte à des individus et oeufs lors des opérations de débroussaillages et terrassements. 
Risque faible car opération déjà largement (3/4) réalisée en aout 2025 avec vérification de 
l'absence de spécimen et protocole de sauvetage avant les opérations. Même démarche envisagée 

Cf. dossier joint - Chapitre 4
Le chantier est source de nuisances diverses et présente un risque de perturbations des individus fréquentant le site. Il 
présente également un risque d'atteinte à des nids et oeufs lors des débroussaillages. Risque faible car opération déjà 
largement (3/4) réalisée en aout 2025 hors période de reproduction privilégiée + vérification de l'absence de nids avant 
intervention. Protocole de recherche et d'évitement prévu pour la finalisation des débroussaillages en mars 2026. En 
dernier recours, mise en place d un protocole prévoyant le déplacement des juvéniles vers le centre de soin SEOR

Caméléon (B5)
Papillon (B4) Oiseaux (B1, B2, B3, 

B6, B7 et B8) 

En cas de découverte d'individus lors de la mise en oeuvre des travaux, l'évitement par adaptation temporaire des emprises ou du planning sera recherché en priorité. 
En cas d'impossibilité, une procédure de sauvegarde via déplacement des individus est envisagée. Les individus de Caméléon et de Papillon seront directement déplacés 
vers un milieu favorable. Les oiseaux seront confiés à la Société d'Étude Ornitliologique de la Réunion pour un déplacement vers le centre de soins de l’association 
(Saint-André).
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site
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Indeterminé : trace de 
présence de la chenille 
sur 4 individus de 
plante hote mais 
aucun individu observé

Le chantier est source de nuisances diverses et présente un risque de perturbations des individus fréquentant le site. 
Il présente également un risque d'atteinte à des oeufs, chenilles et chrysalides lors des débroussaillages. Risque faible 
car opération déjà largement (3/4) réalisée en aout 2025 avec vérification de l'absence d'individus avant intervention. 
Finalisation des débroussaillage envisagée en mars 2026 en dehors de la période de reproduction privilégiée + 

CF MESURES PREVUES POUR B1-B3Indeterminé : Aucun individu 
observé. Mention SINP

La demande s'inscrit dans le cadre du projet de sécurisation de la RN5 au droit de l'ilet Furcy (CF. DOSSIER JOINT : CHAPITRE 2) 
Études et retours d’expérience ont permis de proposer les mesures les plus adaptées pour éviter, réduire ou supprimer les impacts (Cf. DOSSIER
JOINT : CHAPITRE 5). Le plan d'action prévoit notamment de conserver par déplacement les individus n'ayant pu être évités.

Zosterops borbonicus borbonicus

OISEAU BLANC

Nesoenas picturatus

TOURTERELLE MALGACHE

Tersiphone bourbonnensis

OISEAU LA VIERGE

Antanartia borbonica

VANESSE DE L'OBETIE

Furcifer pardalis

CAMELEON PANTHERE
B6 - Zosterops olivaceus / B7 - Hypsipetes borbonicus / 
B8 - Saxicola tectes



Les individus de Caméléon et de Papillon seront relâchés à distance de la 
zone de travaux et sur le même type de milieu que celui du prélèvement. 
Dans le cas des oiseaux confiés à la SEOR, la date, le lieu et les conditions 
de relâcher seront déterminées par l'association

Le chantier est une source de nuisances diverses et présente un 
risque de perturbations pour les individus adultes fréquentant le 
site et ses abordsCf. dossier joint - Chapitre 5

L'opération sera réalisée sous l'encadrement et avec l'appui technique et scientifique d’un 
Coordinateur Environnemental (structure spécialisée en écologie). Les éventuels oiseaux 
dénichés seront confiés à la SEOR disposant d'un centre de soin et de récupération de la 
faune sauvage

La Réunion

La Réunion (974)

Saint-Louis (97450)

Cf. dossier joint - Chapitre 5

Etudes et retours d'expériences ont permis de proposer les mesures les mieux adaptées pour réduire ou supprimer 
les impacts sur les espèces protégées et garantir le maintien de l'état de conservation à l'échelle locale

Mission de coordination environnementale du chantier cloturée par un bilan
Protocole de sauvetage faisant l'objet d'un CR d'intervention 

Cf. dossier joint - Chapitre 5

Cf. dossier joint - Chapitre 5

Cf. dossier joint - Chapitre 5

Cf. dossier joint - Chapitre 5

OISEAUX : risque d'atteinte à des nids et oeufs lors des débroussaillages. Risque faible 
car opération déjà largement réalisée en aout 2025 hors période de reproduction 
privilégiée + vérification de l'absence de nids avant intervention. Protocole de recherche 
et d'évitement prévu pour la finalisation des débroussaillages en mars 2026.

PAPILLONS : risque d'atteinte à des oeufs, chenilles et chrysalides lors des débroussaillages. 
Risque faible car opération déjà largement (3/4) réalisée en aout 2025 avec vérification de 
l'absence d'individus avant intervention. Finalisation des débroussaillages en mars 2026 hors 
période de reproduction privilégiée + Protocole de recherche et de déplacement d'individus 
prévu avant intervention

CAMELEONS : Risque d'atteinte à des individus et oeufs lors des opérations de débroussaillages et terrassement. Risque faible 
et limité aux oeufs lors des terrassements car débroussaillages déjà largement (3/4) réalisés en aout 2025 avec vérification de 
l'absence de spécimen et protocole de sauvetage avant les opérations. Même démarche envisagée pour la finalisation des 
débroussaillages

Les individus seront collectés préalablement aux défrichements soit en mars 2026. 
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